
Cultes  :  les  dons  par  SMS
ouverts  aux  associations
cultuelles

Afin  de  favoriser  les  micro-dons  (entre  1  et  10  €),  les
associations faisant appel public à la générosité peuvent,
depuis presque 2 ans, recourir au don par SMS. Un mode de
financement  qui  est  désormais  accessible  également  aux
associations  cultuelles  et  aux  établissements  publics  des
cultes reconnus d’Alsace-Moselle.

Concrètement,  l’association  communique  au  public  un  numéro
spécial à 5 chiffres obtenu auprès de l’Association française
du multimédia mobile (www.afmm.fr) contre le paiement de 700 €
HT de frais de dossier et de 300 € HT de redevance annuelle.

Le donateur envoie, à ce numéro, un SMS qui mentionne, dans le
corps du texte, le montant de son don (par exemple, don5 pour
un don de 5 €). Il reçoit ensuite, par SMS également, une
confirmation  du  paiement.  Cette  somme  étant  directement
ajoutée  sur  sa  facture  de  téléphone.  L’opérateur  effectue
ensuite le versement à l’association.

Les associations cultuelles peuvent envoyer des reçus fiscaux
suite à un don par SMS. Pour ce faire, elles doivent collecter
les  informations  nécessaires  (cordonnées  postales,  adresse
mail) auprès du donateur. En pratique, le SMS confirmant le
paiement  du  don  peut  contenir  un  lien  vers  un  formulaire
permettant au donateur de transmettre ses coordonnées.
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Les associations cultuelles qui ont recours aux dons par SMS
doivent  faire  une  déclaration  préalable  d’appel  à  la
générosité auprès de la préfecture de leur département. En
revanche,  elles  ne  sont  pas  tenues  d’établir  un  compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public.

Rappel : les associations cultuelles sont des associations
constituées  pour  subvenir  aux  frais,  à  l’entretien  et  à
l’exercice public d’un culte et dont l’exercice d’un culte est
l’objet exclusif.
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